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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs, 

 Je suis heureux d’apporter les félicitations et les vœux de la Conférence des 
Rabbins Européens au séminaire très important organisé par la Commission 
Européenne et le Congrès Juif Européen et que nous avons l’honneur d’ouvrir 
solennellement ce matin. 

Face aux manifestations d’antisémitisme en France -- et d’une manière 
générale en Europe -- il est important d’affirmer la position officielle de la 
Commission Européenne qui s’oppose avec force à toute marque d’antisémitisme, 
que cette dernière s’exprime à visage découvert ou de manière perverse par des 
émissions de télévision ignobles ou des déclarations ambiguës dont l’effet est 
malheureusement trop patent pour être mis en doute. Il suffit de pénétrer dans 
certaines écoles laïques des banlieues de grandes villes françaises pour être édifié. 

Mais comment peut--on lutter contre l’antisémistisme ? Par des 
déclarations solennelles, par des affirmations claires et sans équivoque ? Oui, bien 
sûr : c’est indispensable et l’on a perdu trop de temps. Mais ce n’est pas suffisant. 
Ecoutons ce que les rabbins du Talmud ont à nous dire1. 

Bar Kappara, Docteur de la Loi du 3ème siècle, enseignait : 

Grande est la paix car même les êtres supérieurs ont besoin de paix comme 
il est dit dans le livre biblique de Job2 : « Le Seigneur établit la paix dans Ses 

                                                 
1 Yalkut Shime‘oni, péricope Nasso sur le verset des Nombres V, 26 

2 XXV, 2 
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hauteurs ». Si le Seigneur a besoin d’établir la paix entre des êtres célestes qui ne 
connaissent ni haine, ni volonté de destruction, ni jalousie, ni esprit de 
compétition, ni intention de nuire, les êtres humains qui, hélas ! éprouvent ces 
sentiments détestables ont grandement besoin de « voir la paix s’établir entre 
eux ». 

A ce même propos, Rabbi Yoshua enseignait : 

Grande est la paix car Shalom est l’un des noms du Saint--Béni Soit--Il, 
comme il est dit : « Gédéon invoqua le Tout--Puissant sous le nom de Seigneur--
Shalom »3. 

Il faut donc établir la paix entre les hommes et cette œuvre magnifique est 
hélas ! à reprendre constamment. Le prophète Isaïe nous enseigne : L’œuvre de la 
tsedaqa conduira à la paix4. On sait que le mot tsedaqa a une double valeur : celle 
de justice et celle d’amour du prochain et de charité. Pour lutter contre 
l’antisémitisme, pour établir la paix entre citoyens européens juifs et non--juifs, il 
faut constamment reprendre l’œuvre de justice et de charité. 

En ce qui concerne l’Europe, cette tsedaqa indispensable se décline selon 
trois modalités : 

– Lutte contre l’ignorance. 

 C’est un acte de justice élémentaire que de permettre d’avoir le bonheur 
d’accéder à la connaissance, non seulement à celle des disciplines traditionnelles, 
mais plus particulièrement peut--être à la connaissance des valeurs morales, 
religieuses et spirituelles qui constituent le passé vivant de la communauté à 
laquelle on se rattache. Depuis trente ans, je plaide pour la formation de cadres 
religieux, en particulier de rabbins et d’imams, ayant une double culture : culture 
générale sanctionnée par un doctorat d’une université européenne ou 
méditerranéenne, et culture théologique spécifique sanctionné par des hommes de 
religions incontestables et incontestés. 

– Elévation dans l’échelle sociale et amélioration des conditions 
matérielles. 

Chacun souhaite pour lui--même et plus encore pour ses enfants, une 
élévation du niveau de connaissances et donc du niveau de vie. Les disparités 
sociales créent des rancoeurs, des haines, une volonté de faire du mal au voisin – 
que l’on considère malheureusement non plus comme son prochain qu’il est 
nécessaire d’aimer, mais comme son lointain. Cette attitude est en opposition 
absolue avec les commandements les plus importants de la Bible qu’il convient de 

                                                 
3 Juges VI, 24 
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mettre en œuvre : Tu aimeras ton prochain comme toi--même5 et Tu aimeras 
l’étranger comme toi--même car tu as été étranger dans le pays d’Egypte6. 

– Nécessité de briser le cercle de haine qui entoure les communautés 
juives européennes, haine basée essentiellement sur l’ignorance. 

Depuis plusieurs années, plus précisément depuis que dans les rues de Paris 
on a crié pour la première fois depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale : 
« Mort aux Juifs ! », la haine et la violence contre ces derniers ne connaissent plus 
de limites. Les études sociologiques menées par des scientifiques dont 
l’objectivité ne saurait être mise en doute le prouvent abondamment. 

Il faut donc que les dirigeants politiques européens montrent et rappellent 
sans cesse que la Communauté juive est parfaitement intégrée à l’Europe. En 
effet, les Juifs ont vécu dans ce continent depuis deux mille ans et, malgré toutes 
les persécutions, depuis les Croisades et l’expulsion des Juifs d’Espagne, jusqu’à 
l’affaire Dreyfus en France et la Shoah en Europe, ils ont fait preuve d’un amour 
et d’une loyauté absolus vis--à--vis de leur pays d’accueil, tout en gardant 
profondément inscrit dans leur chair le verset des Psaumes : Si je t’oublie 
Jérusalem, que ma droite m’oublie7.  

Si les dirigeants européens souhaitent vraiment éradiquer l’antisémitisme 
de l’ensemble des pays qui constituent l’Union – ceux qui en font partie depuis un 
demi--siècle comme ceux qui viennent de nous rejoindre et auxquels nous 
souhaitons la bienvenue – ils ont l’obligation de promouvoir l’entrée des enfants 
d’immigrants à l’école de la République ou de l’Etat et de veiller à la réussite de la 
formation des jeunes. Ils ont le devoir d’agir positivement en vue de faire régner la 
tsedaqa, justice--charité, dans nos pays ; ils doivent impérativement conduire 
toutes les composantes de la Nation à vivre fraternellement dans une société où la 
compassion et la solidarité retrouveront la place qui est la leur, c’est--à--dire la 
toute première. Ils établiront ainsi les bases stables et durables d’une Union de la 
diversité. 

                                                 
5 Lévitique XIX, 18 
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7 Psaumes CXXXVI, 5 


